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  Séjour privatif
  Pension complète (avec forfait boissons)
  Excursions incluses (Hors montgolfière)
  Séminaire professionnel au cours du séjour
  Voyage accompagné par

 un membre de l’équipe du « Quotidien »
   Taxes, frais de visa**, pourboires, assurance multirisque

annulation inclus
   Extension en option vers le lac Inle (+ 990 euros)
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Croisière sur l’Irrawaddy
à la découverte de la Birmanie secrète et préservée à bord 
du RV Kalaw Pandaw du 15 au 26 novembre* 2017 
*Retour le 28 novembre pour les participants à l’extension optionnelle

Dernière cabine

disponible

Paris Diderot et l’AP-HP créent 
un DU dédié à la santé connec-
tée, avec une approche multi-
disciplinaire. Début des cours le 
11 janvier 2018.

●● L’université Paris-Diderot et l’As-
sistance publique – Hôpitaux de Pa-
ris (AP-HP) proposent un nouveau 
diplôme universitaire (DU) consa-
cré à la santé connectée. Mêlant un 
enseignement théorique et l’élabo-
ration de projets innovants, ce DU 
sera cogéré par le Pr Patrick Nataf, 
chirurgien cardiaque, et le Dr Boris 
Hansel, endocrinologue-nutrion-
niste de l’université parisienne.

Aujourd’hui, la santé connectée, 
secteur en plein effervescence, n’est 
pas ou très peu enseignée dans les 
facultés de médecine ou les cursus 
paramédicaux. Pour le Dr Hansel, ce 
DU est la première formation pra-
tique. « La plupart des personnes ont 

des idées mais elles ne savent pas par 

où commencer », confie-t-il.

Combler une lacune
Le diplôme s’effectuera en trois 

temps. La première étape prévoit un 
enseignement dispensé en e-lear-

ning et en présentiel pour « échanger 

sur l’élaboration de projets ». Puis des 
travaux pratiques seront organisés 
sur une journée et demie courant 
avril. « Nous avons un IUT au sein de 

l’université avec un étage dédié aux 

objets connectés, explique le Dr Han-
sel. Les participants pourront mon-

ter et démonter tous types d’objets 

connectés pour comprendre leur 

fonctionnement. » Enfin, la dernière 
étape du DU s’articulera autour de 
travaux de groupe (une journée et de-
mie) pour mettre en œuvre leur pro-
jet. Des spécialistes de différents 
domaines – juridique, économique et 
médicotechnique – conseilleront les 
équipes. « L’objectif est que les inscrits 

aillent jusqu’au bout après la forma-

tion », ajoute-t-il.
Une cinquantaine de places sont 

disponibles. La formation démarrera 
le 11 janvier 2018 et se terminera par 
une soutenance de mémoire en oc-
tobre 2018. « Ce DU est accessible aux 

soignants, administratifs, star-upper, 

informaticiens et investisseurs qui 

souhaitent avoir des connaissances 

et compétences pour mener à bien des 

projets de santé connectée », précise le 
Dr Hansel.  Sophie Martos

Nouveau diplôme à Paris-Diderot
La e-santé gagne ses galons  
à l’université

La santé connectée est encore peu 
enseignée en fac de médecine
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Asthm’Activ

L’appli de la CNAM pour contrôler son asthme

L’assurance-maladie vient de lan-
cer une application pour aider au quo-
tidien les patients asthmatiques dont 
le nombre est en constante augmen-
tation – la pathologie concerne quatre 
millions de personnes en France et 
334 millions dans le monde.

Asthm’Activ est un carnet de 
bord de poche qui regroupe plusieurs 

fonctions : suivi, traitements (histo-
rique de la prise de médicaments), 
rendez-vous (agenda médical et rap-
pels) et une rubrique pédagogique in-
titulée « connaître l’asthme ».  Conçue 
en partenariat avec l’association de 
patients Asthme & Allergies, l’appli 
est téléchargeable gratuitement sur 
l’App Store ou Google Play Store.

Imaginées par un biologiste 
parisien et un anesthésiste 
lyonnais, deux applis moder-
nisent la visite, de jour comme 
de nuit, en mettant rapidement 
en relation des patients et des 
médecins volontaires.

●● Dernière tendance du monde de la 
e-santé : mettre en relation un patient 
et un médecin par la géolocalisation 
et privilégier ainsi la visite à domicile 
plutôt que le passage aux urgences.

Après le lancement en avril de 
Docadom, deux médecins, l’un pari-
sien et l’autre lyonnais, proposent 
de mettre en contact rapidement pa-
tients et praticiens pour des consul-
tations à domicile, grâce à la géoloca-
lisation. Une expérience personnelle 
douloureuse a emmené le Dr Charles 
Mimouni, ancien biologiste libéral 
et urgentiste, sur la voie de la santé 
numérique. « Ma famille n’a pas été 

en mesure de trouver un médecin, un 

dimanche à 10 heures, pour rendre 

visite à une personne âgée affaiblie. 

Cette dame est décédée le lendemain », 
raconte-t-il.

Avec son fils étudiant en méde-
cine et un partenaire diplômé d’HEC, 

le Dr Mimouni a créé Medadom. 
24h/24 et 7j/7, cette plateforme géolo-
calise les médecins partenaires afin 
d’intervenir le plus rapidement pos-
sible au domicile du patient qui a fait 
appel à ses services. 50 praticiens (li-
béraux, hospitaliers, pour l’essentiel 
généralistes ou urgentistes) ont signé 
un contrat avec Medadom. Depuis le 
début de l’été, la plateforme a enregis-
tré 700 appels d’usagers, dont 400 ont 
débouché sur une visite à domicile 
dans les trois heures qui ont suivi la 
mise en relation. La plateforme se ré-

munère en facturant cinq euros par 

visite effectuée. Le médecin est libre 
de ses honoraires, qu’il doit signifier à 
l’écrit au patient avant de se déplacer. 
À terme, le Dr Mimouni espère pou-
voir assurer 10 000 visites par mois 
sur toute la France. 

Demande de flexibilité
Pour le Dr Michael Loeb, anesthé-

siste-réanimateur dans une clinique 
mutualiste à Vénissieux (Rhône-
Alpes) et fondateur de Docariv, le 
point de départ est professionnel. « Je 

vois dans ma pratique la saturation 

des urgences et l’impact économique 

sur le système de santé, témoigne-t-il. 

 Les jeunes médecins, eux, sont en 

demande de flexibilité dans leurs ho-

raires de travail. On peut concilier ses 

deux données. » Docariv agit « dans le 

cadre de l’urgence et uniquement si le 

médecin traitant ne peut pas se dépla-

cer », précise le spécialiste. Sa solu-
tion repose sur le même principe que 
celle de son confrère parisien. Mettre 
en musique (sur le Grand Lyon) les 
visites à domicile pour des urgences 
non vitales (suspicion d’appendicite, 
détresse respiratoire, etc.) par des mé-
decins de tous horizons, en poste, 
remplaçants ou proches de la retraite, 
aux honoraires libres (une vingtaine 
de médecins y ont souscrit pour l’ins-
tant. Petite originalité : les patients 
peuvent se voir facturer des dépasse-
ments en cas de visite médicale jugée 
injustifiée (60 euros, 65 euros s’il s’agit 
d’un enfant de moins de 6 ans). L’ins-
cription à la plateforme est gratuite 
pour les médecins et les patients. Les 
praticiens délimitent leur périmètre 
d’intervention et leur créneau horaire 
(de 6 heures à minuit). Ils sont ponc-

tionnés de 15 % sur leurs honoraires. 
Pour l’instant à l’état de projet, Doca-
riv sera officialisé à la fin de l’année.
 Anne Bayle-Iniguez

La géolocalisation rapproche patients et médecins
La visite à domicile, nouveau créneau des start-up

La Commission nationale de 
l’informatique et des libertés 
(CNIL) a été saisie en 2016 d’une 
quinzaines d’avis relatifs à la 
sécurisation et la confidentia-
lité des données de santé.

●● La Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés (CNIL) a été 
saisie en 2016 de 15 demandes d’avis 
découlant de la mise en application 
de la loi santé, a-t-elle révélé dans 
son dernier rapport d’activité.

Ces avis ont concerné la création 
du système national des données de 
santé (SNDS) et l’anonymisation des 
données, la relance du dossier médical 
partagé (DMP) et les modalités d’utili-
sation du numéro de Sécurité sociale 
(NIR) comme identifiant de santé…

La Commission a par ailleurs 
été saisie pour avis sur l’ordon-
nance du 12 janvier 2017 relative à 
l’hébergement de données de santé 
à caractère personnel qui crée une 
distinction entre les prestations 
d’hébergement des données de san-
té et d’archivage électronique des 
données de santé.

La CNIL a également été amenée 
à délivrer 697 autorisations de re-
cherche et d’évaluation en matière 
de santé en 2016.

L’institution chargée de protéger 
les données personnelles, accom-
pagner l’innovation et préserver les 
libertés individuelles, précise aussi 
avoir reçu plus de 7 000 plaintes 
dont 3 % concernaient spécifique-
ment les secteurs de la santé et du 

social. « La majorité des plaintes est 

liée aux difficultés invoquées par 

les personnes pour accéder à leur 

dossier personnel (dossier médical, 

dossier CAF, Pôle emploi etc.) », lit-on 
dans le document. D’autres plaintes 
émanent de la création de dossier 
pharmaceutique « sans le consente-

ment des personnes concernées ».
La CNIL a également  mené 

un audit de 300 objets connectés 
dont 12 relevant de la santé et du 
bien-être. D’ailleurs, ses conclu-
sions confirment que « l’utilisation 

implique la collecte de nombreuses 

données personnelles et sensibles » 
et constate aujourd’hui « l’insuffi-

sance des mesures de protections 

des données ».
S. M.

Objets connectés, DMP, archivage électronique…
La sécurisation des données, priorité de la CNIL

E-SANTÉ

QMED9605_006_006_QVW   6 26/09/2017   19:04:14


